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L'auteur a fait porter sa recherche 
sur les différends qui ont été soumis 
au Ministère du travail de 1947 à 
1956. Il décrit les principales phases 
de la procédure, les explique et les 
commente, ensuite il en fait la criti
que en regard des objectifs que le 
législateur a habituellement en vue 
dans ce domaine. 

M. Cunningham commence par si
tuer la loi des relations ouvrières dans 
son contexte historique nord-américain, 
mais il ne dit pas que c'est la province 
de Québec qui a passé la première loi 
de ce genre au Canada, avant même 
le gouvernement fédéral. En effet la 
Loi des relations ouvrières du Québec 
a été sanctionnée le 3 février 1944, soit 
deux semaines avant que le gouverne
ment fédéral adopte l'arrêté ministériel 
C.P. 1003, le 17 février. L'ouvrage 
contient, au début, un bref aperçu de 
l'économie du Nouveau-Brunswick. 

Le corps du volume témoigne d'une 
connaissance approfondie de l'histoire 
de la conciUation au Nouveau Bruns
wick depuis l'après-guerre. L'auteur a 
fait oeuvre utile en comparant certains 
résultats et quelques aspects de l'ex
périence du Nouveau Brunswick avec 
ceux des Etats-Unis, de la Nouvelle 
Ecosse et de l'Ontario. Cette compa
raison souffre d'une grave lacune puis
que l'auteur ne dit absolument rien de 
l'expérience pourtant fort importante 

de la province de Québec, voisine du 
Nouveau Brunswick. 

Dans ses conclusions, l'auteur sou
ligne l'utilité du travail des conciUa
teurs et met sérieusement en doute 
celle des conseils d'arbitrage (conciUa
tion boards). M. Cunningham va plus 
loin encore car d'après lui les conseils 
d'arbitrage nuisent à l'efficacité du 
conciliateur. Il y a une bonne part 
de vérité dans cette remarque. 

En terminant, l'auteur fait deux sug
gestions. Tout d'abord, les restrictions 
au droit de grève ne devraient s'appU-
quer que dans la grande industrie, 
c'est-à-dire là seulement où un conflit 
est susceptible de menacer sérieuse
ment l'intérêt public. Ainsi, d'après 
M. Cunningham, on réduirait considé
rablement l'effet paralysant de l'inter
vention gouvernementale dans le pro
cessus de la négociation coUective. 

Deuxièmement, seule la phase du con
ciliateur devrait garder son caractère 
obUgatoire. 

L'ouvrage de M. Cunningham pré
sente un intérêt certain, mais son 
champ d'observation était fort restreint. 
Lorsqu'on sait que deux fonctionnaires 
ont rempU presque exclusivement à 
eux seuls la tâche de conciUateur et 
qu'une seule personne a agi régulière
ment comme président de conseil d'ar
bitrage (conciliation board), il n'y a 
pas Ueu de s'attendre à des conclu
sions qui soient intégralement vala
bles pour des provinces dont l'indus
trialisation est beaucoup plus pous
sée, par exemple la province de Qué
bec. 

G. CHOLETTE 

Creative Leadership, by R. Bellows, En
glewood CUffs, N.J., Prentice-HaU, 
1959. 

Notre civiUsation actuelle périra-t-
eUe? Si elle doit survivre, une direction 
créatrice — « Creative Leadership » — 
devra émerger de ses cadres le plus 
tôt possible. Si l'on considère les dé
veloppements techniques du dernier 
siècle, il demeure que l'évolution so
ciale des groupes vers une autodéter
mination démocratique a progressé à un 
rythme beaucoup plus lent. Comment 
le gouvernement des peuples a-t-il évo
lué depuis l'autocratie absolue du 
moyen-âge? Il existe encore à notre 
époque des dictatures militaires et idéo
logiques. Il est évident, selon Bellows, 
que notre société est encore loin d'une 
conduite des hommes qui demeure une 
fonction du groupe par suite de la 
participation et de l'expression de ses 
membres. Les dirigeants pourront ap
prendre à rendre le groupe plus produc
tif seulement en observant et en ana
lysant le comportement et la dynami
que du groupe. 

Ce volume de BeUows commente les 
recherches entreprises à date sur le 
«leadership». Après avoir considéré 
les implications possibles, il en tire une 
théorie du «leadership» assez éclectique. 
Survivre, c'est progresser. Notre civi
Usation ne peut survivre qu'à la con
dition d'adapter un style de « leader
ship » qui accentuera les principes de 
la morale sociale ainsi que la dignité 
et la liberté de l'homme. Une direc-
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tion créatrice consiste à organiser une 
situation en sorte que les buts communs 
et la compréhension mutueUe moulent 
les gens en équipes harmonieuses. Le 
« leadership » est une fonction très com
plexe; c'est un phénomène composé de 
plusieurs facteurs. Ces facteurs varient 
en fonction des éléments d'une situa
tion totale. BeUows expose les recher
ches qui ont été faites sur ce phéno
mène, sur ces facteurs et sur l'interac
tion des divers éléments. Son inter
prétation des faits reste toujours claire 
et précise. 

Selon l'auteur, il y a surtout trois 
styles de «leadership»: a) l'autocra
tie, b) la démocratie et c) le laissez-
faire. Le style démocratique se mani
feste par la participation des membres 
du groupe. Cependant cette partici
pation ne peut se développer sans l'exis
tence au préalable des conditions sui
vantes: 

a) Enseigner aux membres comment 
participer. 

b) Etablir des moyens de communi
cation appropriés. 

c) Déterminer le moment propice 
d'appliquer la politique de par
ticipation. 

d) Evaluer les coûts précis décou
lant de la politique de participa
tion. 

e) Développer des relations stables 
entre les membres du groupe et 
entre les groupes. 

L'efficacité du groupe provient des 
membres, i.e. des individus eux-mêmes. 
Bellows décrit et analyse les divers be
soins et motifs qui «Mitiennent dyna
miquement la motivation humaine et 
l'orientent vers des buts précis. Le 
comportement de l'individu est défini 
comme étant un équiUbre statique par 
suite de la satisfaction des besoins. Dès 
qu'un obstacle s'oppose à la satisfac
tion d'un besoin^ féquiUbre des forces 
est rompu. Aussitôt l'appareil percep-
tuel analyse et interprète la situation. 
L'activité de l'individu se concentre 
pour éliminer l'obstacle. La même 
dynamique se mamfeste fondamentale
ment dans le comportement du groupe. 
Toutefois, ce processus ne peut être ef
ficace que si les buts du groupe et des 
individus coïncident. Le rôle du me
neur est de canaliser la dynamique du 
groupe vers une activité créatrice. Le 
succès dans la conduite des groupes 

dépendra de l'habiUté du meneur et 
du groupe à analyser les situations, k 
identifier les problèmes, à concevoir 
des solutions, et finalement à changer 
les situations en remédiant aux pro
blèmes. Bellows considère chacune de 
ces phases, étudie les recherches qui 
s'y rattachent et en tire des conclu
sions pratiques et théoriques. 

Le groupe doit apprendre à perce
voir la situation de façon globale. Ce 
processus d'apprentissage décrit par 
Bellows se base sur la théorie de la 
Gestalt et consiste en une réorganisa
tion dynamique de la perception des 
relations entre les divers objets de 
l'environnement. Cette réorganisation 
détermine le niveau d'aspiration et _ la 
motivation du groupe. La motivation 
elle-même est conditionnée par l'inte
raction de trois facteurs essentiels: 

a) La capacité du groupe à travail
ler ensemble. 

b ) L'habileté du « leader » à modifier 
et à structurer la situation. 

c) La complexité du problème, telle 
que déterminée par l'obstacle à 
surmonter. 

Dans les chapitres suivants Bellows 
décrit le comportement du meneur. 
Une des premières qualités du meneur 
est de manifester de « l'empathie » en
vers les membres du groupe. Ce com
portement lui permet de percevoir et 
d'évaluer les attitudes, frustrations, con
flits, besoins, etc.. qui animent le grou
pe, de manipuler la situation en con
séquence et de diriger plus efficacement 
la motivation du groupe. 

Bellows rapporte quelques recherches 
de Patton dont les conclusions semblent 
indiquer que « l'empathie » est pro
portionnelle à la position occupée dans 
l'organisation. Ainsi, un vice-presi
dent aurait plus « d'empathie » qu'un 
contremaître. Nous ne sommes pas du 
tout d'accord avec cette théorie. En 
effet, les résultats obtenus sont en fonc
tion de l'instrument utilisé pour mesu
rer « l'empathie ». Plus un individu 
occupe un rang élevé dans l'échelle 
sociale ou industrielle, plus il réaUse 
que ses réponses et son comportement 
doivent être socialement acceptables. 
Cette conscience sociale lui fait décou
vrir dans tout questionnaire les répon
ses qui sont conformes aux normes de 
son groupe. Alors il les choisit, même 
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si elles ne coïncident pas avec ses atti
tudes et ses opinions. BeUows relate 
plusieurs expériences qui ont employé 
comme instrument de recherche le test 
«d'empathie », «How Supervise», dont 
la validité et la fiabiUté sont loin d'avoir 
été mesurées. 

En plus de manifester de la compré
hension, le meneur doit s'efforcer de 
changer les attitudes du groupe, ou du 
moins tenter de promouvoir des atti
tudes plus favorables. Cinq principes 
s'appUquent ici: 

a) Les attitudes peuvent être changées 
en modifiant la situation. 

b) Le meneur doit être entraîné à en
gendrer des attitudes favorables aux 
buts de la gérance. 

c) Le meneur permettra aux membres 
du groupe de manifester leurs atti
tudes et d'exprimer Ubrement leurs 
propres opinions. 

d) Le meneur doit comprendre la dy
namique de la formation des atti
tudes. 

e) Ecouter est une façon permissive 
de modifier les attitudes. 

La principale technique utiUsée par 
le meneur pour manipuler le groupe 
est la conférence. La méthode de con
férence est très souple; son fonction
nement et ses caractéristiques varient 
selon les buts à atteindre. En condui
sant la conférence, le « leader » doit 
autant que possible tirer avantage de 
la méthode non-directive. 

Comme toute technique dont le but 
est d'évaluer ou de modifier le com
portement des individus, la conférence 
produit des résultats dont il est diffi
cile d'évaluer la portée. En effet, nous, 
nous butons encore au problème du 
critère. Comment trouver un critère 
objectif pour prouver que les résultats 
obtenus dépendent soit de la technique 
de la conférence, soit d'autres facteurs? 
Quand l'expérience se déroule au ni
veau de la gérance et des «exécutifs», 
comment obtenir des critères qui indi
quent une augmentation d'efficacité? 

Dans les organisations commerciales 
et industrielles les « exécutifs » sont les 
meneurs de jeu, du moins ils se doivent 
de l'être. Pourtant bien des «exécu
tifs > échouent et bien d'autres demeu
rent Médiocres. 

Dans deux chapitres des plus com
plets et des plus intéressants, BeUows 
décrit les méthodes utilisées à date 
dans la sélection des «exécutifs». La 
sélection à partir de tests mesurant des 
traits de personnaUté et diverses apti
tudes s'est avérée inefficace par suite 
de la difficulté à trouver des critères 
de vaUdation. 

Selon BeUows, la situation dans la
queUe évoluent les membres du groupe 
semble teUement plus importante que 
les aptitudes individueUes, que les mé
thodes sociométriques, comme le socio-
franime et le L.G.D., seraient plus ef-

caces que les tests pour la sélection 
des meneurs de groupes. 

Dans son travail, BeUows analyse sys
tématiquement le syndrome du « lea
dership ». La recherche indique bien 
que le véritable « leadership » ne se 
fonde pas sur la théorie du grand hom
me. Ce Uvre de Bellows est une bril
lante synthèse qui ne peut qu'intéres
ser ceux qui veulent étudier à fond le 
phénomène de groupe. 

R. Gmoux 

Pays sous-développés et coopération 
technique, par Noël Drogat. BibUo-
thèque de la recherche sociale, Edi
tions Spes, Paris, 1959, 193 pp. 

Les deux tiers de la population du 
«k>be mènent encore une vie miséra
ble et sont devenus un enjeu entre 
l'Est et l'Ouest. De nos jours, la po
Utique mondiale apparaît de plus en 
plus dominée par le problème des pays 
sous-développés. Est-ce que des pays 
riches comme le nôtre comprendront 
à temps que la solution que nous don
nerons à ce problème aura une influen
ce considérable sur notre civilisation? 
Cependant, pour que nos gouvernants 
agissent, il est nécessaire que la popu
lation soit éveiUée et les supporte dans 
leur poUtique. Ce petit livre présen
té sans appareil scientifique met à la 
portée de tous les données essentielles 
susceptibles de développer le sens de 
nos responsabiUtés dans cette question. 
Il est divisé en deux parties et com
prend des annexes et une bibUographie. 
La première partie, intitulée « L'aide 
technique » explique: le devoir de 
l'assistance, obstacles et méthodes, di
verses formes de l'assistance technique 
et poUtique française de coopération 


